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Ces exercices ont demontre aussi qu'un petit nombre d'instructeurs sont capables

de pourvoir spontanement ä ces difförents Services.

Les exercices röussirent, et la bonne volonte et l'aptitude ne manquörent pas.
La conduite el la tenue, ainsi que la bonne volonte, le zöle et la perseverance

ne laisserent rien ä desirer, aussi le resultat de Tecole peut-il ötre considörö

comme satisfaisant.

Agröez, etc. fa Chef du döpartement mililaire federal,
C. Fornerod.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

(Correspondance).— Vous avez justement revendique pour la maison desorphe-
lins de Berne (Knabenwaisenhaus) l'honneur d'ötre le plus ancien corps de cadeis

de la Suisse ; vous auriez pu ajouter qu'il possede dos letlres do noblesse qu'aucun
aulre corps n'a encore obtenues el n'obliendra probablement jamais : il a combaltu

pour Tindöpendance de la patrie.— Notre venerable chef, feu le Dr Flügel, de

Berne (medecin en chef de Tarmee federale), aimait ä raconter qu'en 1798, dans

ces funestes journees qui virent la chute de Berne, le corps des orphelins, dont

il faisait alors partie, fit le coup de feu conlre un dötachement ennemi qui s'avan-

cait sur les hauteurs de TAltenberg. — Apres la prise de la villle, le corps des

orphelins fut desarme par les Francis; une deputation du corps ful envoyöe

au gönöral Schauenburg et obtint que ses armes lui fussent rendues.
A. B.

— II vient de paraitre un premier Supplement au catalogue de la bibliotheque
militaire fedörale; 34 pages in-8°.

— Le döpartement militaire esl autorise ä faire confectionner 600 tentes-abri qui
serviront au prochain rassemblement de troupes. Le modöle de ces tentes diflere

un peu de celui qui a ötö usile jusqu'ä present.
L'ancienne tente-abri etait faite pour contenir trois hommes, le nouveau modele

n'en contiendra que deux.

Chaque tente se compose de deux parties parfaitement egales et identiques, de

teile sorte que Tune quelconque de ces deux parties peut se joindre ä une antre
prise au hasard, de maniöre ä former une tente.

— Le Conseil d'Etat a nommö ä Telat-major federal:
M. Alphonse Walther, de Selkingen (Valais), ä Sion, lieulenant ä Tötat-major

du commissariat.
M. le Dr Frödöric Ernst, de Winterthour, ä Zürich, mödecin d'ambulance de

Ire classe, au grade de capilaine.

— Parmi les officiers nommes le 10 avril dernier ä Tötat-major fedöral, ont
refuse leur nomination :

M. Henri-Edouard Butticaz, ä Treytorrens, capitaine aide-major.
M. Emile Frauchiger, ä Berne, lieutenant d'artillerie.
M. Godefroy Feller, ä Thoune, lieutenant de cavalerie.
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— Une somme de 6000 fr. est prevue au budget pour paiement de l'indemnite
de 400 fr. ä chacun des officiers nouvellement elus dans Telat-major; cette somme
se trouve insuffisante pour celte annöe, en consequence il esl accorde au departement

militaire un crödit supplömentaire.

— L'ödition francaise du service de garde et d'avant-postes vient de paraitre.
Elle forme la deuxiöme et troisiöme partie du reglement gönöral de service. Ces

deux parties fönt suite au röglement sur le service interieur et pröcödent le
service de sürete en marche qui forme lui-möme la quatrieme et derniere partie du

röglement genöral.

Fribourg, 19 mai. (Correspondance — Eu fait de nouvelles miliiaires, nous

commencons ä avoir du monde dans les qualre coins de la Suisse.

L'öcole de balistique ä Aarau a öle suivie par un lieulenant d'artillerie, el
nous avons ä l'öcole centrale ä Thoune, un 1er sous-lieutenant de la möme arme.

Nos recrues de Irain de parc sont renlrees de Zürich le 7 mai dernier.
Celles de carabiniers sont revenues de Thoune le 6 mai, pour rentrer en

caserne le 10 et partir le 13 avec les compagnies nos 15 et 25 qui suivent un
cours de repelilion ä Geneve.

Celles de cavalerie sonl parties aujourd'hui pour Biere.
Celles d'infanterie actuellement toutes röunies, seront inspectees les 30

et 31 mai, par M. le colonel fedöral Veillard d'Aigle. Le licenciement aura lieu
le 1er juin pour les fusiliers, et le 5 pour les chasseurs. Les cadres fournis par le

bataillon n° 59 resteront en caserne, la troupe de ce bataillon enlrera le 8 juin
pour son cours de repelilion, et sera inspeclee les 15 et 14 par M. le colonel
Veillard. Licenciement le 15 juin. Les autres cours de repetition d'infanterie
seront renvoyös jusqu'en automne.

Valais. — Ont ete promus:
Capitaine: M. Bertrand, Ernest, ä St-Maurice.
Lieutenants: MM. de Cocatrix, Henri, ä St-Maurice.

» » de Bons, Charles-Marie, ä St-Maurice.
» » Ballifard, Benjamin, ä Bagnes.

1er sous-lieutenants: MM. Exhenri, Basile, ä Champöry.
» » Morand, Valentin, ä Martigny.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö M. Auguste Jaccard, ä Ste-Croix, capitaine

aide-major du 70m* bataillon d'ölite; M. J.-P.-L. Lagnel, ä Biöre, capitaine au
n° 2 du 8e bataillon de reserve cantonale; — M. J.-D. Vuagniaux, ä Vucherens,
capilaine aide-major du 2e bataillon de reserve cantonale; — M. Jeles Cuendet, ä

TAuberson, lieutenant de chasseurs de droite du 70" bataillon d'eiite; — M. J.
Morax, ä Morges, lieutenanl au n° 4 du 50e balaillon d'elile; il a, en outre, avance
au grade de 1er sous-lieutenant M. J.-F. Dentan, secretaire-adjoint du commissaire

des guerres cantonal.

— Sur la demande des autorites communales de Vevey et des Conseils de la

Confrörie des vignerons, le Conseil d'Etat a autorise le departement militaire ä

mettre sur pied 500 hommes d'infanterie et Tartillerie necessaire pour la föle des

Vignerons II a charge M. Alph Rosset, commandant d'arrondissement, ä

Villeneuve, de remplir les fonclions de commandant de place.

LAISANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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